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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

À la première phrase de l’alinéa 27, après le mot : 

« cohérence »
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insérer les mots :

« avec les besoins nécessaires à la protection des intérêts fondamentaux de la Nation, ainsi qu’ ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler que l’effort de défense de la Nation doit d’abord répondre à la 
protection de ses intérêts fondamentaux.

Si la coopération avec nos alliés est essentielle, elle ne saurait primer sur les exigences propres de la 
souveraineté nationale.


